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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE RELATIF À LA COOPÉRATION EN 
MATIÈRE DE DÉFENSE 

Préambule

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
sud-africaine, dénommés ci-après collectivement « les Parties » et individuellement « la 
Partie »,

Conscients des dispositions de l'Accord entre le Gouvernement de la République 
sud-africaine et le Gouvernement de la République argentine relatif à la création d'une 
Commission mixte;

Désireux d'établir des relations formelles entre leurs Départements ou Ministères 
respectifs de la défense et des forces armées;

Convaincus que la compréhension mutuelle, l'échange d'informations et le 
renforcement de la coopération entre leurs Départements ou Ministères respectifs de la 
défense et des forces armées sont de nature à renforcer la paix et la sécurité régionales et 
internationales;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1. Objet

Le présent Mémorandum d'accord (ci-après « Mémorandum ») vise à mettre en place 
un cadre de coopération entre les Parties en vue de concrétiser et de renforcer leur 
coopération bilatérale dans le domaine de la défense.

Article 2. Champ et domaines de coopération 

Les Parties encouragent la coopération bilatérale en matière de défense, 
conformément à leurs législations nationales respectives et à leurs obligations 
internationales, dans les domaines suivants :

(a) l'échange d'informations sur les politiques de défense;
(b) les visites réciproques de hauts représentants de leurs Départements ou 

Ministères de la défense et des forces armées, y compris les visites de navires;
(c) l'échange de connaissances et d'expertise sur les Missions de paix mandatées par 

les Nations Unies;
(d) les missions antarctiques;
(e) les opérations de recherche et de sauvetage dans le sud de l'Océan atlantique;
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(f) l'échange d'étudiants en stages pédagogiques et de formation militaires;
(g) l'échange du renseignement militaire;
(h) la participation à des exercices combinés dont l'échange d'observateurs sur tels 

exercices; 
(i) la coopération dans les domaines des sciences, des technologies et de l'industrie 

militaires;
(j) la coopération dans le domaine de la médecine militaire; 
(k) l'établissement de liens culturels et sportifs entre leurs forces armées respectives; 
(l) l'échange de représentants militaires diplomatiques; et
(m) dans tout autre domaine si elles en conviennent.

Article 3. Mise en œuvre

1) Pour mettre en œuvre les dispositions du présent Accord, les Parties créent une 
Commission de la défense Afrique du Sud-Argentine (ci-après « Commission de la 
défense »).

2) La Commission de la défense se réunit régulièrement, comme il est convenu 
d'un commun accord, en Afrique du Sud et en Argentine, par alternance.

3) La Commission de la défense se compose de membres des Départements ou 
Ministères de la défense et des forces armées des deux Parties et est co-présidée par le 
Secrétaire à la défense de l'Afrique du Sud et le Secrétaire aux relations internationales de 
la République argentine, ou par leurs représentants désignés.

4) Des représentants d'autres départements et organisations sont autorisés à assister 
aux réunions de la Commission de la défense si et quand cela est nécessaire.

5) Chaque Partie supporte les frais qu'elle encourt en rapport avec les activités de la 
Commission de la défense.

Article 4. Dispositions financières 

Chaque Partie prend en charge ses propres frais correspondant à la mise en oeuvre du 
présent Mémorandum d'accord, y compris les frais de transport du point d'entrée et de 
retour, dans le pays hôte, et toutes autres dépenses de son personnel, dont l'hébergement 
et la restauration.

Chaque Partie prend en charge tous ses frais médicaux et dentaires, ainsi que le 
rapatriement ou l’évacuation de son personnel malade, blessé ou décédé.

Article 5. Dispositions supplémentaires 

Les Parties peuvent prendre tous arrangements ultérieurs, d’ordre général ou 
spécifique, qui leur paraissent nécessaires à la mise en œuvre effective du présent 
Mémorandum d'accord.
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Article 6. Règlement des différends

Tout différend entre les Parties né de l'interprétation ou de l'exécution du présent 
Mémorandum d'accord est résolu à l'amiable par voie de consultation ou de négociation 
entre elles.

Article 7. Modification 

Le présent Mémorandum d'accord peut être modifié par consentement mutuel par le 
biais d’un échange de notes entre les Parties, par la voie diplomatique.

Article 8. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Mémorandum d'accord entre en vigueur à la date de sa signature;
2) Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur jusqu'à sa dénonciation, par 

l'une ou l'autre Partie, par moyen d'un préavis de six mois transmis à l’autre Partie par la 
voie diplomatique et indiquant son intention d’y mettre fin.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent 
Mémorandum d'accord et y ont apposé leurs sceaux, en deux exemplaires originaux en 
langue anglaise et espagnole, les deux textes faisant également foi.

FAIT à____________, ce __________jour de l'an deux mil dix.

Pour le Gouvernement de la République argentine :
NILDA GARRÉ

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :
LINDIWE SISULU
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